
21 et 22 JANVIER 2009

ELECTIONS ETUDIANTES

elections.ce-iep.org
sciences-po@confederation-etudiante.org

de 9h30 à 19h30 en salle A15
avec la carte d’étudiant

PRENONS SCIENCES PO EN MAIN !

JE VOTE LES LISTES :
Avec la Cé, 

prenons Sciences Po en main !

 LES 21 ET 22 JANVIER 

Le mercredi 21 et le jeudi 22 janvier, nous votons pour élire nos représentants dans les instances de 
décision de Sciences Po (Conseil de Direction, Commission Paritaire, Conseil Scientifique). La Confédéra-
tion étudiante est le premier syndicat étudiant démocratique à Sciences Po comme au niveau national. 

Réformiste, la Cé est une force de changement et de progrès animée par des valeurs de démocratie, de 
liberté et de solidarité. Indépendante des partis politiques, la Cé, ce sont des étudiants qui ont choisi de 
s’engager pour pouvoir participer ensemble à une formidable aventure collective !

Toute l’année, la Cé informe et agit au quotidien auprès des étudiants comme dans les conseils. La Cé a 
su s’imposer comme l’interlocuteur privilégié des étudiants de Sciences Po.

A la Cé, nous rassemblons les étudiants de tous horizons pour réussir à plusieurs ce que l’on ne peut 
pas faire quand on est seul.  C’est pourquoi, chaque jour, de nouveaux étudiants rejoignent la Cé pour 
participer aux décisions qui les concernent à Sciences Po !

La Confération étudiante, le syndicat étudiant de Sciences Po

Avec la Cé, prenons Sciences Po en main ! 

La Cé fait souffler un véritable vend de changements sur les facs en obtenant des avancés concrètes :  
l’insertion professionnelle comme 3e mission de l’université ; l’augmentation des bourses et du budget de 
l’enseignement supérieur. A Sciences Po, elle a aussi fait ses preuves en obtenant par exemple la refonte 
du calendrier et les taux de débouchés en master.

Les étudiants font le choix de participer à la prise de décision à Sciences Po. Cela fait 30 ans que ce sont 
les mêmes qui décident pour nous, il est temps que ça change !

À Sciences Po, nous nous sommes fixés une priorité. Nous voulons changer notre vie d’étudiants : les 
conditions d’études et d’accueil doivent être à la hauteur de nos attentes ! Aide à la recherche d’un loge-
ment, amélioration de la restauration, multiplication des espaces de travail, augmentation du nombre de 
places en bibliothèque, etc. sont autant de revendications qui doivent aboutir !

A la Cé, nous nous sommes engagés pour obtenir des changements. Nous ne nous positionnons pas par 
principe pour ou contre la direction, mais nous nous engageons démocratiquement et efficacement pour 
faire gagner les étudiants !
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Changer notre vie d’étudiant

Construire notre parcours d’étudiant

Réussir notre insertion professionelle 

Nous sommes de plus en plus en plus nombreux à vivre près de Sciences Po. Nous demandons :
	 - l’amélioration de la qualité de la nourriture en cafet’ et l’ouverture d’un espace de restauration rapide au 13, 
rue de l’université ;
	 - des facilités pour obtenir un logement en faisant de Sciences Po un garant sûr lors des locations.

Créer de la solidarité entre les étudiants

En premier cycle, nous voulons avoir plus de liberté dans le choix des cours. Nous deman-
dons :
	 - la création d’une majeure disciplinaire : à côté des cours communs, les étu-
diants qui le souhaitent doivent bénéficier d’enseignements spécialisés pour approfondir 
une discipline, notamment s’ils se destinent à un parcours de recherche ;
	 - le développement des mémoires de synthèse en remplacement des examens 
semestriels de fin de modules.

En master pro, la charge de travail souvent trop élevée nous empêche d’insérer une ac-
tivité associative ou un stage à temps partiel bien utile à notre insertion professionnelle. 
Nous exigeons  que :
	 - les emplois du temps soient aménagés pour les étudiants des masters pro 
tournés vers l’entreprise (Fin’&strat’ ; Grh ; Marketing) ;
	 - la charge de travail soit mieux équilibrée entre les semestres.

La construction de notre parcours d’étudiant doit aussi passer par l’étude d’une seconde 
langue vivante en plus de l’anglais.

C’est une priorité : les conditions d’études et d’accueil doivent être améliorées. Nous devons bénéficier d’une vie étu-
diante à la hauteur de nos attentes ! Nous exigeons que :
	 - les lieux de travail (amphis, salle de cours, salles infos) puissent nous accueillir décemment : extension de 
l’espace par l’acquisition de nouveaux locaux, prises électriques pour les ordinateurs, etc. ;
	 - la bibliothèque soit agrandie comme prévu par le calendrier fixé par la direction ;
	 - les étudiants aient la possibilité de pratiquer leur sport à proximité de Sciences Po, au Lagardère Paris Ra-
cing ou dans les gymnases municipaux.

NOS PROPOSITIONS POUR QUE
NOUS PRENIONS SCIENCES PO EN MAIN :

CONSEIL DE DIRECTION

1. Diego MELCHIOR
4A
2. Karla CARRERA MARISCAL
4A
3. Thomas SIMON
2A
4. Alexis LE CHAPELAIN
4A
5. Camille ARGIEWICZ
4A
6. Paul BIANCHI
4A
7. Clara BAMBERGER
4A
8. Julio CLAVIJO
2A

COMMISSION PARITAIRE

1. Mathieu ALBOUY
1A
2. Thomas DIETRICH
1A
3. Gabriel ANDRE
3A
4. Héloïse FERRARI
4A
5. Agustina CALCAGNO
2A
6. Galo GARCIA
2A
7. Mercedes VASQUEZ
2A
8. Victoria REYNAL
2A

Enfin, pour les campus délocalisés et les étudiants internationaux, nous défendons :
	 - les conseils consultatifs de représentation étudiante dans les campus délocalisés ;
	 - une véritable intégration des étudiants du programme international ;
	 - l’ouverture d’un campus délocalisé tourné vers l’Afrique.

Nous demandons :
	 - la systématisation de la publication des taux de débouchés par master ;
	 - l’amélioration de la rapidité de placement des étudiants après leur diplôme ;
	 - l’élargissement de Sciences Po Avenir par le recrutement de salariés et le dou-
blement des capacités d’accueil dans les ateliers proposés ;
	 - Sciences Po Avenir doit garantir des stages gratifiés, au moins 30% du SMIC.

Pour créer de la solidarité entre les étudiants, le système progressif de droits de scolarité 
reste un système efficace de justice sociale, mais doit être amélioré : 
	 - le complément de bourse versé par Sciences Po  doit passer de 50 à 75% et aug-
menter du même pourcentage que les bourses du CROUS ;
	 - toute augmentation des droits de scolarité doit se faire avec modération et ne pas 
uniquement reposer sur les classes moyennes ;
	 - Sciences Po doit proposer un prêt à taux 0 % sous condition d’insertion profession-
nelle pour aider au financement des études ;
	 - les postes de vacataires étudiants dans les différents services doivent se multi-
plier.


